
Collectivité bénéficiaire     :  

.......................................................................

.......................................................................

ETAT N° 2     :  

ALIENATIONS DE BIENS

(Biens vendus ou cédés, donnant lieu à reversement de FCTVA - articles L 1615-9 et R 1615-5 et du CGCT)

Désignation du bien

cédé ou vendu

Date

d’acquisition

Valeur d’acquisition

ou coût de réalisation

Date de

cession / vente 

(en 2020)

Montant de 

la cession

IMMOBILIER :

MOBILIER :

TOTAL (1)

(1) Doit correspondre au montant inscrit au compte 775 « Produits des cessions d’immobilisations » en

section "recettes de fonctionnement", dans la page vue d’ensemble du compte administratif 2020

Joindre obligatoirement la copie de la page du C.A où apparaît ce compte 775, même si

votre état est "néant".


